
DECRET N° 94.035 DU 04 AVRIL 1994
PORTANT RESTRUCTURATION D'UN ETABLISSEMENT PUBLIQUE

A CARACTERE ADMINISTRATIF DENOMME
"CENTRE NATIONAL DE RECHERCHES OCEANOGRAPHIQUES ET DES PECHES"

(CNROP) DE NOUADHIBOU

ARTICLE 1ER : Le Centre National de Recherches Oceanographiques
et des Peches (CNROP), cree par le decret N° 164-78 du 23
novembre 1978 est un etablissement a cer act.er e administratif
dont Ie siege est fixe a Nouadhibou.

ARTICLE 2 Le CNROP a une vocation scientifique. 11 est dote
de la personnalite morale et de l'autonomie financiere.

ARTICLE 3 Le CNROP a pour objet principal d' analyser les
contraintes et les determinants biologiques, physiques, socio­
economiques et techniques du secteur de la peche afin d'evaluer
les d i f f e r errt.es strategies d' amenagement et de developpement
envisageables permettant une exploitation rationnelle des
ressources halieutiques de la Zone Economique Exclusive
Mauritanienne, une valorisation accrue de la production
nationale et une meilleure rentabilisation de l'investissement.

A cet effet, le CNROP doi t mettre en
techniques et scientifiques en vue de
connaissances approfondies sur:

oeuvre les moyens
l'acquisition de

- la nature, l'ecologie et la dynamique des stocks
exploites

l'evolution de l'etat des stocks en relations avec la
nature

- l'importance de l'effort de peche des divers
flottilles

les determinants et mecanismes socio-economiques
regissant les diverses filieres et leur impact sur
l'economie nationale.

Le CNROP est egalement charge de :

la promotion et le d eve Loppeme nt; d' une flottille de peche
artisanale et semi-industrielle par l'amelioration des
techniques de peche et l' etude des eng ins de peche les plus
appropries

l'etude de l'utilisation la plus rationnelle par la
transformation pour la consommation humaine des produits
jusque-la utilises pour la farine de poisson, par la mise au
point des produits nouveaux a partir des especes de produits



pechees en Mauritanie,
niveau des villages par
rentabiliser

lV.A.29

l'utilisation des sous-produits au
les pecheur-s eux-memes en vue de les

du contrale de salubrite des produits de la peche pour
contribuer ainsi a la sauvegarde de l'hygiene publique

- de la conservation du milieu marin par la lutte contre la
pollution

de la gestion des locaux, equipements et navires, etc.
destines a la recherche oceanographique.

A cet effet, le CNROP doit developper :

- une cooperation active avec les organismes professionnels et
les administrations concernees

- une cooperation dynamique sous regionale et internationale
sur Ie plan scientifique, et un suivi des stocks partages.

ARTICLE 4 Le CNROP est l' unique etablissement agree par
l'administration dans les domaines relevant de sa competence.
Dans ce cadre, les services pUblics auront exclusivement
recours audit Centre pour l'execution de toutes les recherches
et travaux vises a l'article 3 ci-dessus. De meme, les etudes
scientifiques et a mener par les institutions etrangeres sont
soumises a l'avis prealable du Centre.

ARTICLE 5 Le CNROP est place sous la tutelle du Ministere
charge des Peches et de l'Economie Maritime.

ARTICLE 6 Le CNROP est administre
d'Administration compose comme suit:

par un Conseil

- Un President
- Un representant du Ministre des Peches et de l'Economie

Maritime
- Un representant du Ministre des Finances
- Un representant du Ministre du Plan
- Un representant du Ministre du Developpement Rural et de

l'Environnement
- Un representant du Ministre charge de l'Enseignement

Superieur
- Le Directeur du Parc National du Banc d'Arguin
- Un representant du Personnel du CNROP
- Deux representants des armateurs, a raison d'un

representant par federation de professionnels (FlAP et
FlAPECHE) .

Le Conseil d' Administration peut en outre, inviter a ses
seances, toute personne dont la presence est jugee utile.
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Le Directeur du CNROP assiste de plein droit aux reunions
du Conseil d'Administration avec avis consultatif.

Le President et les membres du Consei 1 d' Administration
sont nommes par decret pris en Conseil des Ministres sur
proposition de l'autorite de tutelle pour une periode de trois
ans renouvelables.

ARTICLE 7 Le Conseil d' Administration se r eun i t; en session
ordinaire au moins trois fois par an sur convocation de son
President et chaque fois, en tant que de besoin, en session
extraordinaire, sur convocation de son president ou ~ la
demande de la moi, tie de ses membres. 11 ne peut valablement
deliberer que si la moitie de ses membres assistent a la
seance. En cas de partage egal des voix, celle du President est
preponderante.

Le secretariat du Conseil d'Administration est assure par
le Directeur du CNROP.

ARTICLE 8 Le Conseil d' Administration est investi de tous
les pouvoirs necessaires pour orienter, impulser et cont r c l e.r
les activit.es du CNROP sous reserve des pouvoirs reconnus a
l'autorite de tutelle et au Ministre charge des Finances par
l' ordonnance 90-09 du 4 Avril 1990 portant 'statut des
etablissements pubLi.c s et des s oc i e t.es a capitaux pub Li c s et
regissant les relations de ces entites avec l'Etat.

Le Conseil d'Administration delibere notamment sur:

- les programmes annuels et pluriannuels de recherche en
liaison avec les orientations de la politique de
developpement economique et social

- le compte previsionnel etabli par le Directeur

- les soldes caracteristiques de gestion en fin
d'exercice

les conventions liant le Centre a d'autres instituts ou
organismes

- les emprunts, dons, legs etc .

ARTICLE 9 Le Conseil d'Administration designe parmi ses
membres un Comite de gestion compose de quatre membres dont
obligatoirement le President du conseil d'Administration.

Le comite de gestion est charge de suivre l'execution des
deliberations du Conseil qui lui delegue les pouvoirs
necessaires au contrale et au suivi permanent de ses
directives.

Le Directeur assiste de plein droit aux reunions du Comite
avec une voix consultative.



ARTICLE 10 Le Ministre charge des Pecbe s peut, par arrete,
instituer un comite scientifique et technique en tant qU'organe
consultatif aupres du conseil d'Administration charge de
formuler des avis ou r ecommanda t i ons sur l' orientation de la
politique scientifique du Centre et sur les conditions de
realisation des programmes et de valorisation des produits de
la recherche.

Le Comite scientifique et technique est compose de
personnalites exterieures au Centre et competences dans le
domaines de la recherche, du developpement, et de la formation.

Le secretariat du Com i t.e scientifique et technique est
assure par Ie Directeur du CNROP.

ARTICLE 11 L'organe executif du CNROP se compose d'un
Directeur assiste d' un Directeur adj oint. Le Directeur et Le
Directeur Adjoint sont nommes par d e c r e t; pris en Conseil des
Ministres sur proposition du Ministre charge des peches. 11 est
mis fin a leurs fonctions dans les memes formes.

Le Directeur est charge de l'execution des decisions du
Conseil d'Administration auquel il rend compte de sa gestion.
Le Directeur a tous les pouvoirs pour assurer Ie bon
fonctionnement du CNROP. II prend toutes decisions ou
initiatives utiles a cet effet et notamment celles relatives a
la preparation des deliberations du conseil d'Administration et
du Comite de gestion.

ARTICLE 12 Le Directeur presente au Conseil d'Administration
le rapport annuel de gestion et lui soumet les comptes de
l'exercice dans les trois mois qui suivent la cloture de celui­
ci.

II etablit les comptes-rendus semestriels d'execution
r Lnanci er-e et technique des programmes de recherche et des
activites avec la liste detaillee des recettes et des depenses,
ainsi que les comptes-rendus trimestriels d'execution
bUdgetaire a soumettre au Comite de gestion.

II peut passer des conventions de recherche, d'enquete ou
d'utilisation des r esu l t at.s de recherche avec tout organisme
dont Ie concours lui est necessaire.

Le Directeur a autor i te sur l' ensemble du personnel du
Centre. II procede a son recrutement dans la limite des
effectifs et des credits prevus au budget annuel et seion les
conditions de remuneration.

ARTICLE 13 Le Directeur peut se fa ire assister au plan
scientifique par un Conseil scientifique.

ARTICLE 14 Le personnel du Centre National de Recherches
Oceanographiques et des Peches est regi par la loi n° 93-09 du
18 janvier 1993 portant statut general des fonctionnaires et
agents contractuels de l'Etat.



Toutefois, sur Ie fondement de l'article 5 de l'ordonnance
90-09 du 4 avril 1990 sus-visee, des indem~ites speciales
peuvent etre accordees aux chercheurs, au personnel technique
et au personnel navigant des navires de recherche, par
deliberations du conseil d'Administration approuvees par Ie
Ministre charge des Peches et Ie Ministre charge des Finances.

ARTICLE 15 Un agent comptable, nomme par arrete du Ministre
des Finances, est charge de l' execution des recettes et des
depenses dans les formes prescrites par la comptabilite
publique, sous reserve de la derogation prevue a l'article 17
ci-apres.

L'exercice financier
entre Ie premier janvier
l'annee.

s'etend
et Ie

sur une periode comprise
trente et un decembre de

ARTICLE 16 : Le Centre dispose des ressources suivantes :

- Subventions provenant du bUdget general de l'Etat
- recettes propres provenant de ses activites

scientifiques
- dons et legs
- subventions des promoteurs de la peche
- toutes autres recettes accidentelles
- subventions exterieures pour Ie financement des

programmes de recherche et d'acquisition de materiel
d'equipement.

ARTICLE 17 La comptabilite du CNROP est tenue suivant les
regles de la comptabilite publique.

Sur Ie fondement de l'article 5 de l'ordonnance 90-09 du 4
avril 1990 et par derogation aux r eqLe s de la comptabilite
pub l.Lque , Le CNROP est autorise a realiser les operations de
recettes et de depenses se rattachant aux fonds provenant de
ses activites annexes et notamment de la gestion des navires de
recherche et des differentes prestations eventuelles au profit
des tiers.

ARTICLE 18 Le Ministre charge des Finances designe un (ou
plusieurs) commissaire(s) aux comptes qui a (ont) pour mandat
de verifier les livres, les caisses, Le portefeuille et les
valeurs de l'etablissement et de contr61er la regularite et la
sincerite des inventaires, des bilans et des cornptes.

ARTICLE 19 : Sont abrogees toutes les dispositions anterieures
contra ires au present decret et notarnrnent celles du decret n°
164.78 du 23 novembre 1978.

ARTICLE 20 Le Ministre des Peches et de l'Economie Maritime
et Ie Ministre des Finances sont charges, chacun en ce qui Ie
concerne, de l'execution du present decret qui sera pUblie au
Journal Officiel.


